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Remis à la fin du mois de mai par les sénateurs Yves Détraigne et Anne-Marie Escoffier, le rapport d'information relatif "au respect de la vie privée à l'heure des mémoires numériques" prénonise, parmi 15 propositions, d'affirmer dans la loi que l'adresse IP est une donnée à caractère personnel.



L'info : Le lien kivabien



Donc voila, maintenant, pour nous protéger et empêcher que les vilains commerciaux spammeurs ne collectent notre adresse ip, on en fait une donnée personnelle. Du coup, bien sûr, on légitime les moyens mis en place par Hadopi, avec l'idée qu'une adresse IP identifie une et une seule personne, sans erreur. Aberration technique.



Conclusion : il serait peut-être bien d'envoyer un mail d'explication aux deux sénateurs rapporteurs Yves Détraigne et Anne-Marie Escoffier. N'hésitez pas.



Voici leurs pages respectives sur le site du Sénat où il y a leurs mails :

Yves Détraigne

Anne-Marie Escoffier



Qu'en pensez-vous ?
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